
République française
Département des Hautes-Pyrénées

COMMISSION SYNDICALE DE LA VALLEE DE SAINT-SAVIN

Séance du mercredi 29 avril 2020

Membres en exercice :
12

Présents : 5

Votants : 5

Date de la convocation: 21/04/2020
L'an deux mille vingt et le vingt-neuf avril l'assemblée régulièrement
convoquée, s'est réunie sous la présidence de Joseph FROMIGUE,

Présents : Joseph FROMIGUE, Pierre CAPOU, Christian
COUMET, Catherine LISSARRAGUE, Marianne SARTHOU

Représentés :

Excusés : André CAZÈRES, Brigitte CAPOU, Jean-Philippe
CASTAIGNÈDE, Alain LARROUDÉ, Xavier MACIAS,
Jean-Baptiste RAMON, Françoise TREY

Absents :

Secrétaire de séance : Pierre CAPOU

2020_021 - Objet : Budget principal - vote du compte administratif 2019
ANNULE ET REMPLACE LA DELIBERATION 2020_13 POUR ERREUR DE SAISIE

Le Conseil Syndical réuni sous la présidence de FROMIGUE Joseph, vice-Président

délibérant sur le compte administratif de l'exercice 2019 dressé par CAZERES André, Président, après
s'être fait présenter le budget primitif, le budget supplémentaire et les décisions modificatives de
l'exercice considéré,

1. Lui donne acte de la présentation faite du compte administratif, lequel peut se résumer ainsi :

 Investissement  Fonctionnement  Ensemble

Libellé Dépenses ou
Déficit

Recettes ou
Excédent

Dépenses ou
Déficit

Recettes ou
Excédent

Dépenses ou
Déficit

Recettes ou
Excédent

 Résultats reportés 141 279.10 301 656.12 442 935.22

 Opérations
exercice

1 191 047.70 1 145 654.39 1 369 896.00 1 435 751.98 2 560 943.70 2 581 406.37

 Total 1 191 047.70 1 286 933.49 1 369 896.00 1 737 408.10 2 560 943.70 3 024 341.59

 Résultat de clôture 95 885.79 367 512.10 463 397.89

 Restes à réaliser 2 000 000.00 1 843 271.00 2 000 000.00 1 843 271.00

 Total cumulé 2 000 000.00 1 939 156.79 367 512.10 2 000 000.00 2 306 668.89

 Résultat définitif 60 843.21 367 512.10 306 668.89

2. Constate, pour la comptabilité principale, les identités de valeurs avec les indications du compte de
gestion relatives au report à nouveau, au résultat de fonctionnement de l'exercice et au fond de
roulement du bilan d'entrée et du bilan de sortie, aux débits et aux crédits portés à titre budgétaire aux
différents comptes.RF
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3. Reconnait la sincérité des restes à réaliser.

4. Vote et arrête les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus.

Fait et délibéré à ST SAVIN, les jour, mois et an que dessus.

Acte rendu exécutoire
après dépôt en Préfecture
le ___ / ___ / 20_____
et publié ou notifié
le ___ / ___ / 20_____
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